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Action 3 – Contexte historique : documents ressources 

1. Mentalités : De l’antisémitisme catholique à l’antisémitisme nazi  

 

« Si l’antijudaïsme chrétien cherche à convertir le Juif, si l’antisémitisme classique travaille à l’exclure, 

le nazisme lui dénie le droit à l’existence. Il veut le détruire parce que juif : hommes, femmes, enfants, 

riches et pauvres, capitalistes et communistes, anciens combattants médaillés de 1914-1918, savants 

et illettrés, bons et moins bons, jeunes et vieux. Seul compte dans une personne le fait qu’elle 

appartienne à la « race » porteuse de toutes les tares : ce qu’elle a fait ou n’a pas fait, ce qu’elle 

pense, ce qu’elle veut est sans importance. Le Juif est condamné à mort parce que Juif. ».1   

En Belgique, dans les années qui précèdent la guerre, les idées antijuives se durcissent dans des 

organisations déjà antisémites, mais également dans d’autres milieux principalement catholique et 

nationaliste. « De nombreuses prises de position du Parti catholique sont alors empreintes d’un 

antisémitisme traditionnel, même si elles condamnent, sur les traces du pape Pie XI, l’idéologie raciste 

et l’usage de la violence à l’encontre des Juifs. De nombreux catholiques sont imprégnés des vieilles 

représentations antisémites chrétiennes d’ailleurs relayées par la « peur du rouge », qui n’hésite pas à 

faire du Juif un vecteur « naturel » de la Révolution. »2 

La crise économique dans les années trente accentue le phénomène. Le thème de la « concurrence 

déloyale » est largement exploité par les partis politiques. L’antisémitisme le plus répandu dans 

l’opinion publique est d’ordre socio-économique et non racial, celui-ci ne touchant, semble-t-il, qu’une 

minorité de la population et demeure choquant pour le plus grand nombre.3 

En 1938, le parti REX reprend dans son discours les stéréotypes antisémites. Le Volksverwering, une 

association fondée en 1937 par René Lambrichts, un avocat anversois, se caractérise par un 

antisémitisme et un racisme biologique exacerbés. Cette association reçoit très vite le soutien 

financier de l’Allemagne et, durant le conflit, devient ouvertement une organisation nationale-

socialiste.4 

 

A consulter : 

 Dossier « L’antisémitisme » sur le site de l’Observatoire des Religions et de la Laïcité (O-

RE-LA) / CIERL-ULB  – 2012 - http://www.o-re-

la.org/index.php?option=com_k2&view=itemlist&task=category&id=11:lantis%C3%A9mitisme&Itemid=109&la

ng=fr 
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